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COMMERCES

Le lundi 3 avril, la ville était invitée à la cérémonie de remise des 
trophées de la Journée Nationale du Commerce de Proximité dans 
un lieu d’exception : le Grand Rex.
Le dossier de Chauny a retenu l’attention du jury (pas moins de 
640 communes participantes) et a été nommé dans la catégorie                                               
« Organisation » pour la JNCP 2022 face aux communes de Fréjus et 
de Troyes.
La ville a fièrement remporté le trophée ! Pour la deuxième année 
consécutive la ville de Chauny se distingue au niveau national pour 
son dynamisme commercial et artisanal. Il s’agit d’une victoire 
commune et partagée avec l’ensemble des acteurs économiques 
et notamment l’AEPPC (Association d’Entraide des Professionnels du 
Pays Chaunois) et l’ACC (Association des Artisans et Commerçants 
Chaunois) qui ont contribué à faire de cette journée du 8 octobre 
2022 une réussite.
Ce dynamisme est reconnu et se doit d’être préservé. Alors continuons 
de consommer local et soyons fièr.e.s d’être Chaunois.e.s.

LA VILLE REMPORTE LE TROPHÉE DE L’ORGANISATION !

USAGE DE L’EAU : Le Préfet de l’Aisne a décidé de placer l’ensemble du département en vigilance 
jusqu’au 30 juin 2023. Afin de préserver la ressource pour les mois à venir, il est important 
d’adopter dès maintenant les bons réflexes pour économiser l’eau. Plus d’informations                            
sur le site de la Ville.

POUR INFORMATION
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 Le Maire, 
Emmanuel LIEVIN

UNE VILLE QUI BOUGE !

Avec l’arrivée du printemps, Chauny va retrouver les animations tant attendues par les habitants 
mais aussi par un public venu de plus loin. Les fêtes Rabelais seront une nouvelle fois l’occasion 
de s’amuser, de se retrouver en famille, entre amis, de faire des achats et surtout d’admirer les 
nombreux chars qui seront présents pour nous en mettre plein la vue !
Le printemps est aussi synonyme du vote du budget de l’année et par conséquent du lancement 
de certains travaux ou études. Ainsi, l’îlot Saint-Martin va enfin être aménagé pour y accueillir 
un jardin et permettre de donner une image beaucoup plus aérée et accueillante à cette place. 
Après le temps des concertations et des modifications apportées au projet initial, la requalification 
de la place du marché couvert est dans la phase de l’examen du permis de construire. C’est un 
projet majeur pour notre ville, co-construit avec les commerçants, dans le but d’en faire un lieu 
d’animations et de détente.
Parallèlement, nous poursuivons notre politique de proximité avec le soutien extrêmement 
fort à notre tissu associatif, par l’implantation de nouvelles caméras de vidéo-protection, par 
une politique de végétalisation ambitieuse et innovante ou par une réflexion sur un schéma de 
mobilité douce dans notre ville. 
Apporter des réponses concrètes pour améliorer le quotidien de nos concitoyens tout en proposant 
une vision innovante pour notre ville, tels sont les objectifs que j’ai fixés. 

Le Maire,
Emmanuel LIEVIN

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ
UNE OPPOSITION FANTOMATIQUE !
Le vote du budget d’une 
commune est toujours un moment 
démocratique important puisqu’il 
porte sur l’avenir de notre ville. La 
majorité propose ses orientations, 
budgétise les projets nécessaires 
au développement de la ville, 
soutient les initiatives au service 
de la population, décline les 
subventions apportées à nos 
associations ou encore les mesures 
supplémentaires pour améliorer 
notre quotidien (fleurissement, 
cadre de vie, sécurité…).
Cette session est l’occasion pour 
chacun d’exprimer ses idées, sa 
vision de notre ville, de faire des 
contre-propositions et bien sûr 
de déposer des amendements. En 
un mot, donner sa feuille de route 
pour notre ville.

RESSOURCES INTERNES

Le budget, c’est quoi ? 
C’est l’ensemble des recettes (ressources) et dépenses (charges). 
Lors du budget primitif en avril, la ville anticipe ses recettes et ses 
besoins financiers pour l’année. Suite au vote, elle est autorisée 
juridiquement à les mettre en œuvre. 
Le vote annuel du budget constitue un acte politique majeur, par 
lequel le conseil municipal donne aux services publics les moyens 
de fonctionner. 

FINANCES

Débats 
d’orientations 
budgétaires 

(dans les deux mois 
qui précèdent

le vote du budget)

Vote du Budget Primitif 
(avant le 15 avril)

Décisions 
modificatives 
(toute l’année)

Force est de constater que les 
oppositions municipales n’ont 
aucun projet pour la ville, aucune 
perspective, aucune proposition 
concrète ni même aucun avis. Bref, 
que du vent !
Quand on s’oppose à un projet, 
il faut expliquer pourquoi et 
donner des raisons valables. Ces 
oppositions sont stériles. C’est 
regrettable pour celles et ceux 
qui leur ont fait confiance et qui 
aujourd’hui doivent se sentir 
abandonnés voire trahis par ce 
mutisme.
Le plus étonnant sont les 
contradictions entre les 
paroles et les actes. Quand la 
municipalité propose un budget 
pour l’implantation de nouvelles 
caméras, nous pouvons espérer un 
soutien unanime. Or, c’est refuser 

par les oppositions sans que l’on 
sache pourquoi ! Les chaunois 
sauront s’en souvenir.
Quand la municipalité propose 
de maintenir le soutien aux 
associations locales malgré un 
contexte plus que compliqué, les 
oppositions votent contre ! Les 
clubs et leurs bénévoles en tireront 
les conclusions.
S’opposer systématiquement 
parce qu’on est dans l’opposition 
est une posture archaïque mais 
c’est surtout la solution de facilité 
lorsqu’on a rien à reprocher à la 
majorité ou simplement pas envie 
de travailler à l’avenir de notre ville 
et de ses habitants.
Les chaunois savent pouvoir 
compter sur cette majorité dont 
l’ambition toujours affichée est de 
faire Chauny encore plus grande ! 
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Sécurité & salubrité publiques

Enseignement - formation

Culture

Sports & jeunesse

Interventions sociales et santé

Famille

Aménagement et services 
urbains - Environnement

Action économique

Services généraux des 
administrations publiques 
locales

Intérêts des emprunts

Divers (opéartions nons 
ventilables)

Dépenses de fonctionnement

Sécurité & salubrité publiques (563 790,00€)

Enseignement & formation (1 123 501,00€)

Culture (1 797 990,00€)

Sports & jeunesse (2 909 577,00€)

Interventions sociales et santé (586 650,00€)

Famille (891 825,00€)

Logements communaux (500€)

Aménagement et services urbains - Environnement (1 943 346,60€)

Action économique (158 400,00€)

Services généraux des administrations publiques locales (3 323 481,00€)

Intérêts des emprunts (93 288,50€)

Divers (opérations non ventilables) (629 976,79€)

Budget primitif investissement / fonctionnement

Fonctionnement

73%

Investissement

27%

Réfection des fenêtres 
de l’Hôtel de Ville

660 000€

Vidéoprotection 
(extension)

27 100€

Modernisation
de l’éclairage public

62 000€

Aménagement d’îlots 
de fraîcheur

et d’espaces verts
30 000€

Travaux de voiries
et de trottoirs

200 000€

Désamiantage
et démolition

de l’ancien presbytère
390 000€

Redynamisation 
du centre ville 

(marché couvert)
1 000 000€

Transformation 
de la maison

éclusière en gîte
279 300€

Toiture des Restos
du Cœur
25 000€

Réfection de la fosse 
de gymnastique

37 000€

Études diverses 
157 000€

Balayeuse Applied
30 000€

Insonorisation
du skatepark

15 000€

Principales opérations d’équipement

RESSOURCES INTERNES
FINANCES

3,75%

14,14%

11,97%

19,37%

3,91%
5,94%

12,94%

1,05%

22,12%

0,62%
4,19%

Fonctionnement: 17 109 314,89€
Investissement : 6 244 436,00€
TOTAL = 23 353 750,89€

« Malgré les contraintes 
budgétaires fortes, nous avons 
décidé, cette année encore, qu’il 
n’y aura pas d’augmentation des 
taux d’imposition. » 

David TELATYNSKI
Adjoint aux Finances



Le printemps est de retour avec lui 
la biodiversité qui fait la richesse 
de la nature  ! Pour y contribuer 
favorablement, la ville de Chauny 
vous incite à laisser les petites fleurs et 
herbes qui pousseraient sur le trottoir 
de vos habitations. Un pissenlit par-
ci, une marguerite par-là, et cela fera 
le bonheur de nos amis les petites          
bêtes ! Vous pouvez également choisir 
d’installer des plantes, si la place 
vous le permet, devant chez vous. Le 
permis de végétaliser est un dispositif 
qui vise à favoriser la biodiversité en 
ville. Pour en savoir plus, scannez le 
QR code !
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ENVIRONNEMENT

La ville a organisé le samedi 18 mars une Clean Walk, marche pour 
l’environnement, qui a pour but de nettoyer les lieux publics, d’agir 
contre les déchets sauvages et de protéger l’environnement à son 
échelle. 25 personnes, avec de nombreux enfants, ont participé à 
cette action sous le soleil. Bilan des déchets ramassés au cours de la 
matinée :
• 300 litres de déchets divers ;
• 500 litres de déchets recyclables ;
• 100 litres de verre ;
• Quelques encombrants.

DES MARCHES POUR L’ENVIRONNEMENT

Les étudiants du BTS Gestion et Protection de la Nature du lycée 
Robert Schuman ont  également participé à une clean walk le 
long du canal de l’Oise et du chemin d’Embloi en compagnie 
d’élèves de 4e et 3e. Les élèves de l’école Chardonnier ont, eux 
aussi, organisé un ramassage des déchets place Bouzier. 

La communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère 
a souhaité se doter d’un schéma directeur cyclable. Cet 
outil permet de planifier le réseau cyclable, d’établir un 
diagnostic (faire un état des lieux complet des aménagements 
existants,  identifier les dysfonctionnements, les coupures, les 
discontinuités…) et faire des propositions d’aménagement.
La ville de Chauny est associée à ce projet et réfléchit aux 
aménagements qu’elle pourrait envisager pour développer 
les mobilités actives (vélo, trottinettes…) sur son territoire et 
améliorer la sécurité routière.

SCHÉMA DIRECTEUR 
DES MOBILITÉS ACTIVES

La ville de Chauny, depuis quelques années, promeut 
la gestion différenciée des espaces verts qui consiste 
à adapter la politique de leur entretien en vue de 
préserver la biodiversité et l’environnement.
La ville a entamé une réflexion autour de la gestion 
de l’eau, avec l’objectif de réduire significativement 
sa consommation pour l’arrosage, notamment 
grâce à une végétation moins gourmande en eau, le 
paillage des espaces végétalisés, la mise en place de 
récupérateurs d’eau au niveau du cimetière municipal. 
Pour favoriser la biodiversité, la ville a adopté la fauche 
tardive dans ses parcs et a mis en place des prairies 
fleuries afin de préserver la petite faune, mais aussi 
d’éviter d’entretenir à tord et de polluer. 

Enfin, l’expérience de végétalisation des trottoirs de 
la route de la Soudière se poursuit. Le revêtement 
du trottoir a été gratté pour le rendre plus poreux et 
permettre à la végétation de pousser. L’objectif est 
de limiter le désherbage mais aussi le ruissellement, 
c’est-à-dire permettre aux eaux de pluie de pénétrer 
dans le sol afin d’alimenter les nappes phréatiques. Les 
trottoirs ainsi végétalisés atténuent les températures 
au sol (réduction des îlots de chaleur). La renaturation 
des sols est un enjeu majeur des prochaines années.

GESTION DE L’EAU

LAISSONS LES HERBES POUSSER !

« Ces modes de fleurissement sont à moindre coût, 
sans arrosage et agréables à l’œil. Il est à noter que la 
ville a la chance de posséder des serres municipales 
où les agents des espaces verts procèdent à la 
production de fleurs, limitant ainsi leur achat.» 

Sylvia AGATI
Adjointe 

à l’Environnement,
au développement durable 
et à la défense de la cause 

animale.
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CULTURE

Pendant le mois de mars, la 
Médiathèque André Malraux a 
proposé des animations autour 
des droits de la femme et de 
l’engagement citoyen, pour 
comprendre et mieux combattre 
les stéréotypes. Exposition sur 
les métiers, pièce de théâtre, 
pause musicale sur des artistes 
féminines engagées, escape game 
numérique, il y en avait pour tous 
les goûts ! 430 personnes ont 
participé aux animations. Un 
grand merci aux intervenants (la 
compagnie Théart&Co, Régine 
Machire (apicultrice), Anne Laboue 
(jardinier)  ainsi qu’à tous les 
participants.

LES STÉRÉOTYPES, 
C’EST PAS MOI !

Du 4 au 15 avril, les élèves de 1e bac pro Plastiques et Composite du 
lycée Jean Macé ont exposé leur travail à la Médiathèque. En lien avec 
les rendez-vous Grainothèque de la Médiathèque, ils ont créé l’exposition 
“Les plastiques bio, c’est pas sorcier !”, une immersion dans le monde du 
plastique, dans les différentes techniques de production, de recyclage et 
de la biodégradation. Les élèves ont brillamment expliqué leur travail lors 
de l’inauguration le 7 avril et également le jeudi 13 avril, lors d’un accueil 
des collégiens de Laon (collèges Charlemagne et Les Frères Le Nain).

LES PLASTIQUES BIO, C’EST PAS SORCIER !

Mélanie, bibliothécaire, avait préparé 
2 chasses au trésor de Pâques et un 
atelier créatif. Bravo aux 42 enfants qui 
se sont portés volontaires pour relever 
les défis ! 15 pour la chasse « Petit loup 
aide le lapin de Pâques », 20 enfants 
pour la chasse au trésor « Panique à la                                                                           
fabrique », 7 enfants à l’atelier créatif                                                                   
« Pâques ». Les plus chanceux ont trouvé 
des tickets d’or à l’issue de la chasse 
au trésor sur le thème de Charlie et la 
chocolaterie.

RETOUR SUR LES 
ANIMATIONS D’AVRIL 

FÊTE DU LIVRE
Le samedi 3 juin retrouvez la Médiathèque à la Fête du Livre, salle 
François Mitterrand à Chauny. Laetitia vous attend pour des histoires en 
kamishibaï* à partir de 10h30 à 11h30 et de 14h30 à 15h30.
*Théâtre de papier en japonais

JOURNÉE DES ARTS
Samedi 3 juin aura lieu la première journée des Arts organisée par la 
Ville de Chauny à l’espace Rabelais ! Une journée sous le signe de la 
culture, de l’écriture, de la peinture, du théâtre, de la musique, et bien 
d’autres encore. Les associations chaunoises vous feront découvrir leurs 
passions à travers des ateliers découverte tout au long de la journée. 
Plus d’informations à venir sur le site de la ville et les réseaux sociaux.

JOURNÉE 100% CULTURE EN JUIN
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CULTURE

Vous souhaitez apprendre un instrument 
de musique ? Rejoignez l’Ecole Municipale 
de Musique de Chauny ! 

L’école municipale de musique 
dispense les disciplines                                                                                      
suivantes : formation musicale, violon, 
alto, violoncelle, guitare, piano, chant 
lyrique, percussions, flûte traversière, 
clarinette, saxophone, trompette, cor, 
trombone, tuba. Mais également des 
pratiques collectives : chorale d’enfants, 
chorale Ad’ (ados, adultes), orchestre, 
orchestre à cordes, big band (orchestre 
de jazz), ensembles instrumentaux. 

Pour tout renseignement, veuillez 
contacter le secrétariat au 03 23 38 32 95                                                                                    
ou secretariatemm@ville-chauny.fr.

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE : OUVERTURE
DES INSCRIPTIONS

Renseignements au       03 23 38 32 95 ou        secretariatemm@ville-chauny.fr

REJOIGNEZ L'ECOLEREJOIGNEZ L'ECOLE
MUNICIPALE DE MUSIQUE !MUNICIPALE DE MUSIQUE !

Inscriptions
Inscriptions

ouvertes !ouvertes !

2023-20242023-2024

La Médiathèque de Chauny a accueilli 
le 4 mars 2023 une des deux finales 
de l’Aisne des petits champions de la 
lecture. Les 7 champions sélectionnés 
parmi des classes de CM1 et CM2 ont 
été invités à lire un court texte de leur 
choix pendant 3 minutes face à un jury 
sensible à leur talent. C’est Camille, une 
jeune chaunoise, qui a été sélectionnée 
pour  rejoindre la finale régionale à Lille. 

PETITS CHAMPIONS 
DE LA LECTURE

CITOYENNETÉ & ÉTAT CIVIL

Comme   chaque    année, le 
recensement de la population 
concerne un échantillon de 
logements tirés au sort par l’INSEE 
afin de  collecter des données 
démographiques. Cette enquête 
permet de déterminer la population 
légale de la commune de décrire les 
caractéristiques de la population et 
des logements, mais aussi de calculer 
la dotation donnée par l’État pour le 
fonctionnement des services de la 
ville.
Cette enquête concernait pour 2023 
un échantillon de 493 adresses 
réparties sur trois IRIS (secteurs).
Trois agents ont été mobilisés pour 
effectuer cette collecte sur la période 

UN POINT SUR LE RECENSEMENT 2023

« A l’approche de la clôture de la saison culturelle 
2022-2023, nous vous donnons rendez-vous le 3 juin 
pour une journée culturelle riche avec la Fête du livre 
et la journée des Arts ! »   

Maryse GREHAN
Adjointe à la Culture

du 19 janvier au 25 février dernier.
Après étude des données de terrain, 
le nombre d’adresses à enquêter 
a été réduit à 470 logements. Sur 
ces 470 logements, 824 bulletins 
individuels ont été collectés (un 
par personne). Pour information, 
244 foyers ont choisi de répondre 
au questionnaire sur internet  (54 
% en 2022).
Les questionnaires récupérés sont 
remis à l’INSEE pour exploitation 
des données et établissements 
des différentes statistiques. Les 
résultats de cette enquête seront 
transmis par l’INSEE courant du 
dernier trimestre 2023. 
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Les adhérents du centre social de Chauny ont 
bénéficié d’un après-midi de sensibilisation 
aux fraudes informatiques à la demande du 
Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance (CLSPD), le vendredi 3 février 
dernier. La séance était animée par la Maison 
de prévention et de protection des familles de la 
gendarmerie (MPPF).

SÉCURITÉ
LE CLSPD EN LUTTE CONTRE
LES ARNAQUES INTERNET 

Vendredi 24 mars, le gendarme Morel, 
référent scolaire, et l’élève gendarme 
Cardon, se sont rendus à l’école 
Boulloche pour intervenir auprès des 
élèves de CM2 sur l’utilisation d’internet 
et ses bonnes pratiques.

Les deux gendarmes ont tout d’abord 
présenté l’opération Permis Internet 
aux enfants. Cette action, opérée par 
la Gendarmerie, s’inscrit dans le cadre 
du Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CLSPD). 
Le Permis Internet, c’est un programme 
national de prévention pour un bon 
usage d’internet à l’attention des élèves 
de CM2. Un guide de bonnes pratiques 
leur est remis avec de nombreuses 
thématiques : le respect de soi et 
d’autrui, comment se comporter et se 
protéger en ligne. 

LE PERMIS INTERNET : 
LES BONNES PRATIQUES 
POUR LES PLUS JEUNES 

« Si internet est un outil 
formidable, il est aussi à 
l’origine de plus en plus de 
formes de violences et de 
risques (cyber-harcèlement, 
surexposition aux écrans, 
contenus non adaptés…). » 

Yves VALLERAND
Adjoint à la Sécurité

Ce guide pratique permet également 
aux parents de bénéficier de conseils 
sur la gestion d’internet pour leurs                                      
enfants : comment accompagner son 
enfant dans la création d’un compte, 
surveiller sa présence en ligne, 
conseiller et prévenir des dangers 
d’internet, installer une confiance 
parent/enfant lorsqu’un danger est 
rencontré… 

Les intervenants reviendront pour 
proposer un questionnaire aux enfants 
afin d’évaluer leurs connaissances sur 
l’utilisation d’internet et se verront 
remettre une petite carte : le Permis 
Internet.

Tous les ans, il appartient au conseil municipal de fixer le nombre d'emplois 
nécessaires au fonctionnement des services. Le 1er janvier 2023, 26 agents, 
auparavant en CDD, ont été nommés fonctionnaires stagiaires. Outre la stabilité 
professionnelle apportée aux agents, ces nominations permettent de conforter 
les équipes en place et de proposer aux administrés un service public de 
qualité. Un grand nombre de services est concerné : administratifs, techniques, 
sports-éducation-jeunesse, petite enfance, médiathèque et police municipale.

RESSOURCES INTERNES
RESSOURCES HUMAINES

La technicité des matériels de la piscine  (traitement d’eau, traitement 
d’air, chauffage…) nécessite le suivi des installations par des professionnels 
spécialisés. Aussi depuis 2005, la gestion des matériels de cet équipement  
est confiée à une entreprise par le biais d’un marché de gros entretien et 
renouvellement des matériels d’une durée de 8 à 10 ans.
Un nouveau contrat d’un montant annuel de 537 985.42 € HT a été confié à 
l’entreprise Dalkia,  pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2023. Ce 
contrat prévoit  également  les investissements suivants :
• Le remplacement du système de filtration des bassins (par filtres à plateaux 

à diatomées) ;
• Le remplacement de l’armoire électrique basse tension ;
• L’installation d’une chaufferie biomasse ;
• La pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la piscine ;
• La mise en place d’un système de récupération d’eau pour une utilisation 

par les services municipaux (arrosage, nettoyage des voiries).

CONTRAT D’EXPLOITATION DE L’ESPACE AQUATIQUE 
L’OASIS
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La ville et GRDF ont  renouvelé la convention de concession pour la distribution 
publique en gaz sur le territoire communal. Cette convention est entrée en 
vigueur le 1er février 2023 pour une durée de 30 ans. Le cahier des charges 
précise que :
• GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant la 

sécurité des biens et des personnes et la qualité de la desserte.
• GRDF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets 

d’aménagement de la commune et de raccordement au réseau de ses 
habitants.

LA VILLE SIGNE UN NOUVEAU CONTRAT AVEC GRDF

RESSOURCES INTERNES

RETOUR SUR LES ÉVÉNEMENTS SPORTIFS DU PREMIER TRIMESTRE

SPORT

ESCAPE GAME
15 FÉVRIER 2023

Épreuves sportives qui 
ont permis de collecter 

des indices et de résoudre 
des enquêtes sur les Jeux 

Olympiques. 

LE SPORT AU FÉMININ
8 MARS 2023

Séance d’une heure de 
step encadrée par Loïc 

MEURISSE, éducateur à la 
piscine de Chauny. Remise 

d’une rose à chaque 
participante. 

BIATHLON SCOLAIRE
24 MARS 2023

3 collèges de Chauny 
représentés par les élèves 
de 3e.  Le principe était de 
courir pendant 30 minutes 
et de tirer sur des cibles en 
position couchée et debout 
en relais de 10 élèves. C’est 

le collège Saint-Charles 
qui a remporté le trophée.

PARCOURS DU COEUR 
GRAND PUBLIC

2 AVRIL 2023

143,00€ récoltés et versés 
à la Fédération Française 

de Cardiologie. 

p
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PARCOURS DU COEUR 

SCOLAIRE
7 AVRIL 2023

Les élèves de CM1 et 
CM2 ont pris part à une 

course d’orientation sur les 
thèmes de la sensibilisation 
de l’environnement et les 

risques cardio-vasculaires. 
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URBAN TRAIL 
ET MARCHE ART DÉCO

Urban trail

Urban trail
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km

Rendez-vous place de l'Hôtel de Ville de Chauny
Inscription sur place dès 8h30 · Départ 9h30

Renseignements au 06 03 54 24 95

10 km 

Bénéfices reversés à l'association
Petit Cœur Picard venant en aide

aux enfants atteints de cardiopathie. 

CHAUNYCHAUNY
(en autosuffisance)

Inscription sur place 5€

Samedi 20 mai, le Lions Club et 
les Kiwanis proposent un Urban 
Trail dans Chauny et une marche 
Art Déco afin de découvrir les 
merveilles architecturales de la 
ville. La participation est de 5€ 
et les bénéfices seront reversés à 
l’association Petit cœur Picard qui 
œuvre pour les enfants atteints de 
cardiopathies. Inscription sur place 
dès 8h30, départ 9h30 place de 
l’hôtel de ville.



Il y a du changement sur le site de la ville ! Des 
tons doux et une ergonomie au profit d’une 
utilisation en toute simplicité. Pour compléter 
le site internet, la ville lance son application 
mobile gratuite ! Des informations en temps réel, 
l’agenda, le menu de la cantine, les numéros 
utiles, et bien d’autres services. Disponible 
Android et bientôt sur IOS en cherchant « Ville 
de Chauny ». C’est toujours la même adresse : 
rendez-vous sur le site www.ville-chauny.fr
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Scannez
pour découvrir
le programme complet !

ATELIERS DÉCOUVERTEATELIERS DÉCOUVERTE
MARCHÉ RABELAISIENMARCHÉ RABELAISIEN
URBAN TRAILURBAN TRAIL
EXPOSITION RAIL CLUBEXPOSITION RAIL CLUB
SOIRÉES MUSICALESSOIRÉES MUSICALES
FOODTRUCKSFOODTRUCKS
CARNAVALCARNAVAL
& DE NOMBREUSES SURPRISES !& DE NOMBREUSES SURPRISES !

19·20·2119·20·21

20232023
maimai
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Du 19 au 21 mai 2023, c'est la fête à Chauny ! Cette 
année, on remet le couvert avec un programme animé 
et musical ! 3 jours de folie vous attendent place de 
l'Hôtel de Ville mais également dans tout le centre 
ville avec le fameux carnaval !
Au programme :
• Marché rabelaisien ;
• Ateliers découverte avec des associations 

partenaires ;
• Soirées musicales avec danses et concerts ;
• Foodtrucks ;
• Urban Trail & marche Art Déco ;
• Carnaval et bien d'autres surprises !
Un week end festif en perspective ! Découvrez le 
programme détaillé sur le site de la ville. 

ANIMATION
LES FÊTES RABELAIS SONT DE RETOUR !

COMMUNICATION
LE SITE INTERNET S’EST REFAIT 
UNE BEAUTÉ, MAIS PAS QUE !

RÉUNION DE PRÉSENTATION AUX COMMERÇANTS SUR LE MARCHÉ COUVERT

TRAVAUX & URBANISME

Le projet de réhabilitation de la halle du marché couvert et de son parvis 
a été présenté aux commerçants chaunois le lundi 6 mars 2023 à la salle 
des Fêtes François Mitterrand. Plusieurs sujets ont été abordés :
• le plan de circulation ;
• la piétonisation ;
• le stationnement ;
• l’îlot de fraîcheur : des arbres en ville pour atténuer le changement 

climatique pour améliorer le cadre de vie des habitants, usagers et 
commerçants, mais aussi pour valoriser les entrées du marché couvert 
et créer un îlot de fraîcheur ;

• le marché du vendredi.  Cette opération consiste à :
• Traiter les désordres structurels constatés sur la 

halle du marché afin d’assurer la pérennité du 
bâtiment ;

• Maintenir la capacité d’accueil de la halle en box 
marchands rénovés afin d’améliorer l’ambiance, 
l’attractivité et les conditions d’accueil et de 
travail ;

• Créer un box en comptoir de vente où il sera 
possible de faire des dégustations de produits ;

• Aménager l’espace central 
de la halle afin d’organiser 
l’implantation de stands 
mobiles et permettre une 
modularité de l’espace 
pour d’autres activités ou 
animations ;

• Créer un large auvent 
positionné en accroche de 
la façade Ouest de la Halle.



L’ancien lavoir situé sente Reculy, à 
l’extrémité de la rue Camille Desmoulins, 
s’est fait une beauté. Des travaux de 
charpente et de toiture ont été réalisés par 
une entreprise locale. Les services de la ville 
ont procédé au rejointement des briques 
et une réflexion sur un aménagement 
paysager est en cours.  

« La Ville a souhaité, de par sa proximité immédiate avec la 
Gendarmerie, nommer la rue qui dessert ces logements « Rue 
Arnaud BELTRAME », afin de rendre hommage à cet officier 
de gendarmerie, mort assassiné en service lors d’une attaque 
terroriste le 23 mars 2018 à Trèbes dans le département de 
l’Aube. » 

Mario LIRUSSI
Adjoint aux Travaux 

& à l’urbanisme
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NOUVELLE SALLE D’EXPOSITION 

TRAVAUX & URBANISME

La ville de Chauny a souhaité aménager un espace 
dédié aux expositions artistiques dans la « rotonde » de 
la salle Rabelais située à proximité de la médiathèque, 
rue de la Paix.  Des travaux ont été réalisés par les 
agents des services techniques municipaux (mise en 
place de blocs portes, cloisonnement et éclairage). 
Cette salle aura vocation à accueillir des expositions 
temporaires. Plus d’informations au 03 23 52 23 52.

Le vendredi 24 mars 2023, a eu lieu l’inauguration du programme des 42 logements à 
destination des personnes âgées non dépendantes construit par l’OPAL. La Ville a accompagné 
le bailleur dès le début de ce programme par la vente d’un terrain de 16 000 m2. Cette 
réalisation, dans l’esprit des béguinages, est idéalement placée auprès de l’espace séniors 
et du centre culturel Le Forum.

INAUGURATION DE 42 LOGEMENTS DE L’OPAL

TRAVAUX DU LAVOIR,
OÙ EN SOMMES-NOUS ? 

Les travaux de déconstruction, 
rue de la Paix, commenceront 
début juin 2023 après une 
phase de désamiantage. Une 
clôture sera édifiée sur le 
pourtour du site. La circulation 
et le stationnement au droit 
du chantier seront perturbés 
pendant quelques mois. 

DÉMOLITION
DU PRESBYTÈRE 

La communauté d’agglomération 
Chauny-Tergnier La Fère s’est dotée 
d’un schéma directeur d’accessibilité 
des transports. Dans ce cadre, la ville a 
projeté de réaliser un nouvel arrêt de 
bus accessible aux  personnes à mobilité 
réduite (PMR).  Il est situé boulevard 
Gambetta, au droit des numéros 62/64, 
et permettra aux usagers de rejoindre la 
place du marché couvert par la rue des 
Remparts ou la rue Arthur Lacroix.

ACCESSIBILITÉ AUX ARRÊTS DE BUS DU BOULEVARD GAMBETTA
Cet aménagement vient pallier la 
suppression de deux arrêts en centre 
ville (Le central et Notre-Dame). En 
effet, dans le cadre des travaux de 
réhabilitation du marché couvert, les 
bus n’emprunteront plus le centre-ville 
mais l’arrêt place de l’Hôtel de Ville est 
maintenu.

SOLIDARITÉS
DES ANIMATIONS POUR LES JEUNES PENDANT MIDI ! 
Il y a quelques mois, le Point Information Jeunesse vous dévoilait son nouvel Espace Lycéens. Lieu où les jeunes peuvent 
déjeuner, mais également participer à des débats sur des thèmes qui les concernent. Depuis le 27 mars, des animations 
collectives sont organisées tous les mois durant une semaine du lundi au vendredi entre 12h et 13h. Prochaines séances : du 
22 mai au 26 mai : Engageons-nous pour l’avenir, une animation interactive ;  et du 19 juin au 23 juin : Soleil, sport et santé, 
un bel été assuré ! Animations limitées à 10 personnes. Plus d’informations au 03 23 40 07 06. 
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REHABILITATION DE LA PLACE DU MARCHÉ 
COUVERT :  UNE FAUSSE BONNE IDÉE ? 

Il  ne  s’agit pas pour nous de contester 
systématiquement tous les projets soumis au Conseil 
Municipal. Celui-ci fut d’ailleurs initié par l’ancienne 
municipalité de Marcel Lalonde.
Nous ne sommes évidemment pas hostiles, loin s’en 
faut, à une évolution environnementale, de mobilité, 
et d’esthétique, même si un peu moins de brutalité 
dans les décisions et un peu plus de concertation 
seraient bienvenues, mais…
A-t-on pensé aux réalités commerciales et financières ?
La suppression de 70 places de stationnement ne 
manquera pas d’impacter nos commerçants qui 
souffrent déjà, en ces temps difficiles. Où iront se 
garer leurs clients potentiels ?
Quant au prix monumental de plus de 2 millions 
d’euros, nous considérons que d’autres priorités, 
moins onéreuses mériteraient d’être mises en avant.
Comment justifier une telle dépense somptuaire, 
pendant que deux écoles de la ville vont fermer à 
cause, soi-disant, entre autres, des coûts énergétiques 
et que l’on supprime arbitrairement la fête de fin 
d’année des enfants scolarisés, alors même que la 
dépense induite est évidemment négligeable ???
Soyons raisonnables et ne vivons pas au-dessus de 
nos moyens !
    

José BEAURAIN
Conseiller Municipal et Communautaire

Député de l’Aisne

Mais nous avons le droit à un feu d’artifice de mesures qui suscitent les 
interrogations :

La municipalité de Chauny n’a jamais
 été aussi bien représentée par le 

symbole des 3 singes.

Pour être citoyen à Chauny, il ne faut :

Rien voir Rien entendre  et ne Rien dire !

Ré-Inventons Chauny

La limitation du droit d’expression des conseillers municipaux, des parents 
d’élèves ou des habitants ;

l’exclusion du conseil municipal de ceux qui s’interrogent sur les projets ;

le dépôt de plaintes contre ceux qui veulent faire valoir leurs droits face 
aux fermetures d’écoles ;

une absence de présentation en détail des grands projets au conseil 
municipal, ... etc...

Nous avons encore 3 longues années pour assister au spectacle navrant de la des-
truction pierre par pierre de la Ville de Chauny !

GROUPE « VOYONS L’AVENIR 
ENSEMBLE »

TRIBUNES POLITIQUES
GROUPE « RÉ-INVENTONS CHAUNY »

UN ART TRADITIONNEL JAPONAIS : 
L’ORIGAMI

SOLIDARITÉS

L’origami fait partie de l’art thérapie : la pratique de 
cette activité apporte énormément de bienfaits comme 
le développement de la créativité, la concentration, la 
mémorisation, mais permet aussi de développer son 
imaginaire. 

C’est pourquoi, l’équipe d’animation de l’Espace Seniors 
a pris contact avec l’association chaunoise « Au pays 
de l’origami » afin de mettre en place un premier atelier 
au profit de ses adhérents. Ce dernier a eu lieu le 14 
avril dernier et a été suivi par 12 personnes. Fort du 
succès de cette première expérience, d’autres dates 
seront proposées. 

UNE DÉTENTE FLORALE
AU SEIN DE L’ESPACE SENIORS

Vous aimez les fleurs, vous aimeriez savoir réaliser 
vous-mêmes de beaux bouquets et compositions ? 
Alors venez à l’Espace Seniors découvrir les nouvelles 
techniques de l’art floral dans une atmosphère conviviale 
et créative.

Une fois par trimestre, venez partager une heure de 
plaisir floral avec une fleuriste professionnelle qui 
vous accompagne au cours de votre réalisation basée 
sur un thème donné en fonction de la saison. Tout le 
matériel est fourni. Le dernier atelier du 13 mars a réuni 
17 participants et participantes ravis de ce moment              
floral ! Prochaine séance : le lundi 12 juin 2023.
Renseignements au 03 23 52 07 59
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AGENDA
Du 19 au 21 mai Fêtes Rabelais · Place de l’Hôtel de ville
21 mai à 14h30 Carnaval Rabelaisien · Départ quartier de la Chaussée, arrivée place Bouzier
26 mai à 20h30 Valselemo · Le Forum - centre culturelM

A
I

3 juin Fête du livre · Salle François Mitterrand
3 juin Journée des Arts · Espace Rabelais
3 juin à 20h30 The Sassy Swingers · Le Forum - centre culturel 
9 juin à 20h30 Chœur du Nord · Le Forum - centre culturel 
21 juin Fête de la musique · Centre ville de Chauny
28 juin Remise des prix de l’École Municipale de Musique · Espace Rabelais

J
U

IN

ÇA S’EST PASSÉ À CHAUNY

Trophées des sportifs - Janvier 2023 Foire de mars - Mars 2023 Conte musical - Janvier 2023

Audition Mosaïque - Janvier 2023

Nuits de la Lecture - Janvier 2023
Plantation des arbres 

trottoirs de la Soudière
Janvier 2023

Braderie de printemps - Mars 2023

Petits Champions de la Lecture 
Mars 2023

Duo Dupont-Sendron - Mars 2023

Soirée Saint-Patrick - Mars 2023 Inauguration OPAL - Mars 2023

Inauguration de la salle Maurice 
Decq Croix Rouge - Mars 2023

Réunion de présentation des travaux
du marché couvert - Janvier 2023


